
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE TERREBONNE 
 

 
AVIS DE CONVOCATION 
 
A : M. Jean-Marc Robitaille M. Marc Campagna  
 Mme Nathalie Bellavance M. Frédéric Asselin  

M. Daniel L’Espérance   M. Clermont Lévesque 
 Mme Marie-Claude Lamarche M. Jean-Luc Labrecque 
 M. Réal Leclerc M. Sylvain Tousignant  
 M. Denis Poitras M. Michel Lefebvre 
 M. Michel Morin M. Stéphane Berthe 
 M. Paul Asselin M. Jean-Guy Sénécal 
 Mme Marie-Josée Beaupré 
 
Mesdames,  
Messieurs, 
 
Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, vous 
êtes convoqués à une séance extraordinaire qui se tiendra le lundi 
7 décembre 2009 à 18h30, en la salle du Conseil de l’édifice 
Louis-Lepage, 754, rue Saint-Pierre, Ville de Terrebonne. 
 
Il y sera pris en considération les sujets suivants : 
 

1. Ouverture de la séance (587-12-2009); 
 

2. Adoption de l’ordre du jour (588-12-2009); 
 

3. Dépôt du rapport du trésorier – adjudication de 
soumission – émission d’obligations au montant de 
67 305 000 $ (589-12-2009) ; 

 
4. Avis de motion -  règlement (#463) décrétant le taux de 

toutes les taxes, tarifs et compensations pour l’exercice 
financier 2010 de la Ville de Terrebonne (590-12-2009) ; 

 
5. Avis de motion – règlement (# 457) prévoyant la 

tarification pour l’utilisation d’un bien ou d’un service ou 
pour le bénéfice retiré d’une activité (591-12-2009) ; 

 
6. Période de questions; 

 
7. Levée de l’assemblée (592-12-2009). 

 
Donné à Terrebonne, ce  4e jour du mois de décembre 2009. 
 
 
 
Le greffier 
 
 
 
Denis Bouffard, avocat 
 
 
_____________________________________________________ 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE TERREBONNE 
 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

7 DÉCEMBRE 2009 
 
Séance extraordinaire du Conseil municipal de la Ville de 
Terrebonne tenue le lundi 7 décembre 2009 à 18h30, en la salle du 
Conseil de l’édifice Louis-Lepage, 754, rue Saint-Pierre, Ville de 
Terrebonne, sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Marc 
Robitaille, et à laquelle étaient présents les conseillers suivants : 
 
 Nathalie Bellavance   Marc Campagna 
 Daniel L’Espérance   Frédéric Asselin 
 Marie-Claude Lamarche  Jean-Luc Labrecque 
 Denis Poitras   Michel Lefebvre 
 Marie-Josée Beaupré  Stéphane Berthe 
 
tous formant quorum. 
 
Etaient également présents Monsieur Denis Levesque, directeur 
général, Monsieur Luc Papillon, directeur général adjoint, et Me 
Denis Bouffard, greffier. 
 
Étaient absents Messieurs les conseillers Réal Leclerc, Michel 
Morin, Paul Asselin, Clermont Lévesque, Sylvain Tousignant et 
Jean-Guy Sénécal. 
 
 
RÉSOLUTION NO :  587-12-2009 
 
PROPOSÉ PAR : Daniel L’Espérance 
 
APPUYÉ PAR : Jean-Luc Labrecque 
 
 QUE la séance soit ouverte. 
 
 
     ADOPTÉ 
 
 
RÉSOLUTION NO :  588-12-2009  
 
PROPOSÉ PAR : Sylvain Berthe 
 
APPUYÉ PAR : Marie-Josée Beaupré 
 
 QUE l’ordre du jour, tel que transmis aux membres du Conseil 
municipal sur l’avis de convocation, soit adopté. 
  

 
ADOPTÉ 

 
 
 
 
 
 
 



 
RÉSOLUTION NO :   589-12-2009 
 
PROPOSÉ PAR : Frédéric Asselin 
 
APPUYÉ PAR : Denis Poitras 
 
 QUE le Conseil municipal de la Ville de Terrebonne prend 
acte du rapport déposé par le trésorier concernant l’adjudication 
d’une émission d’obligations au montant de 67 305 000$ à Valeurs 
Mobilières Desjardins inc., RBC Dominion Valeurs Mobilières inc., 
conformément à l’article 555.1 de la Loi sur les cités et villes et en 
vertu du règlement numéro 56 de la Ville de Terrebonne. 
 
 
     ADOPTÉ 
 
 
RÉSOLUTION NO :  590-12-2009 
 
 La conseillère Nathalie Bellavance donne avis de motion à 
l’effet de présenter, à une séance subséquente, soit ordinaire ou 
extraordinaire, un règlement (# 463) décrétant le taux de toutes les 
taxes, tarifs et compensations pour l’exercice financier 2010 de la 
Ville de Terrebonne. 
  
 
RÉSOLUTION NO :   591-12-2009 
 

Le conseiller Marc Campagna donne avis de motion à l’effet 
de présenter, à une séance subséquente, soit ordinaire ou 
extraordinaire, un règlement (# 457) prévoyant la tarification pour 
l’utilisation d’un bien ou d’un service ou pour le bénéfice retiré 
d’une activité.  

 
 
RÉSOLUTION NO :   592-12-2009 
 
PROPOSÉ PAR : Marie-Claude Lamarche 
 
APPUYÉ PAR : Michel Lefebvre 
 

QUE la séance soit et est levée. 
 
 
 ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
_______________________ ___________________________ 
Maire  Greffier 
_____________________________________________________ 


